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PAR LIF: ~PRlB?$JT~T P?3RMANENT DE LA FRANCE AUPREX DES NATICNS UXtES 

A la date du 26 février 1966, vous avez bien voulu m’adresser, en m&me temps 

qu’a tous les représentants des Etats membres du Conseil de skcurité, une lettre 

concernant “la question qui fait 1 *objet de la lettre envoyee le 31 janvier 1966 

au Prdsident du Conseil de sécurité par le reprksentsnt permanent des Etats-Unis 

d’Amérique”. Vous traitez des consultations officieuses et privées auxquelles 

vous avez procéd6 et mentionnez un certain de& de senttient commun sur certaines 

conclusions , que vous avez cru pouvoir decouvrir chez plusieurs.membres du Conseil. 

Vous connaissez la position qu3. a étB prise par la délégation française 

au sujet de l’inscription à Ifordre du jour du Conseil de la question du Viet-Nam. 

Une telle position ne rksulte tkidemment pas d’un manque d’intérêt qui pourrait 

exister en France pour une solution pacifique de cette question. Ltattitude de 

mon gouvernement depuis des annees est suffisamment connue pour qu’il ne nous soit 

pas besoin d’insister, 

Nous pensons simplement que discuter des affaires du Viet-Nam au Conseil de 

sécurité ne ferait en rien avancer une telle solution pacifique. Les motifs 

de notre conviction sont également bien connus de tous. 

Quo1 qu’il en soit, le fait est qu’aucune discussion n’a eu lieu au Conseil 

de skurite, et des contacts officieux et privés ne peuvent, d’évidence, 

en tenir lieu. Dans ces conditions, aucune conclus ion ne doit, de 1 lavis de la 

délegation française, être avancee concernant le sentiment du Conseil de sécurftê, 

ou de tels de ses membres, sur la question du Viet-Nam. L’envoi de votre lettre 

prkcltée me met dans ltobligation de le marquer, et c ‘est pourquoi je vous serais 

reconnaissant de demander au Sec&taire général de distribuer la présente lettre 

comme document officiel du Conseil. 

Veuillez agrder, etc, 
L lAmbassadeur, -- 
Représentant permanent de la France P-- 

aupres des Nations Unies, 


